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Bilan d'une année ordinaire 
Janvier est traditionnellement le mois des bilans et s'il fallait jeter un 
coup d'oeil rétrospectif sur celui d'SOS OVNI, il serait, à n'en pas 
douter, éloquent. D suffira de dire que conformément à nos statuts, 
nous avons été là pour récolter, trier et analyser les cas (le 5 novembre, 
les Baléares, la vague belge, Roswell, les cercles anglais, Ummo, la 
Dordogne, Trans-en-Provence) ainsi que pour vous informer et, plus 
généralement, informer le grand public sur l'état et l'avancement des 
recherches. On peut citer tous azimuts les interviews de Boris Chour-
ninov et Jean-Jacques Velasco, les Rencontres Européennes de Lyon 
avec la participation de la SOBEPS, de Shi Bo et de nos amis italiens, 
l'intervention auprès d'importants médias (Canal Plus, fin 90 ou, pour 
91, La Cinq et France-Info), et, en élargissant un peu, la poursuite de 
nos activités sur minitel et sur notre ligne téléphonique d'urgence, le 
lancement d'SOS OVNI Presse Service ou la diffusion, pour la France, 
du livre de la Société Belge d'Etude des Phénomènes Spatiaux. On 
peut aussi évoquer le renforcement de notre collaboration avec l'étran-
ger, avec les scientifiques et laboratoires ainsi que l'effort, sans cesse 
fourni par nos correspondants. On peut enfin évoquer la gestion de 
plusieurs milliers de lettres par an. 

Le travail fourni fait, par moment, oublier qu'il l'est par une équipe 
de bénévoles, au détriment parfois de bien d'autres choses, et il est bon 
de temps en temps de le rappeler et de se le rappeler. 

Mais les résultats sont là et notre connaissance du phénomène 
progresse. Bonne lecture et rendez-vous au n° 8. 
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C r a s h 

18 mars 72... 
Roswell-en-Provence 
O Perry Petrakis 

Chacun se souvient encore de la formidable polémique 
engagée entre divers groupes et chercheurs américains 
au sujet du crash d'un engin à Roswell et de la récupé-
ration alléguée de cadavres d'humanoïdes (voir«Phéno-
mèna» n° 3). Si notre approche de ces «affaires trans-
atlantiques» a été plutôt journalistique, il en a été tout 
autrement d'une affaire de prétendu «crash» bien de 
chez nous, en Provence. L'affaire dite «de Roswell» 
impossible chez nous ? Lisez plutôt. 

Tout a commencé pour nous vers 
la fin des années 80. Nous cher-
chions alors les origines d'une 
rumeur que nous ne devions ja-
mais trouver. Radio «tam-tam» 
prétendait qu'un engin extrater-
res t re s'était écrasé au-dessus du 
petit hameau de Saint-Geniez, 
Alpes de Haute Provence, le 18 
mars 1972, et qu'il aurai t été char-
gé sur un camion militaire à desti-
nation d'une base qui ne l'était pas 
moins, située dans la région pari-
sienne. L'auteur Guy Tarrade y 
avait même consacré un chapitre 
(D. 

Difficile de débuter une enquête 
sans le moindre commencement 
d'élément, mais les allégations 
émises ça et là valaient la peine 
que l'on s'y at tarde. . . et l'on s'y est 
a t ta rdé durant plusieurs années. 

Notre première démarche fut d'exa-
miner au microscope cette fameuse 
journée du 18 mars 1972, un same-
di. La journée fut riche en événe-
ments ou... en événement, c'est 
selon. A 19h29, c'est-à-dire au 
moment précis du coucher du so-

leil, le Centre d'Essais des Landes, 
situé à Biscarosse, procédait au tir 
expérimental d'une fusée Tibère, 
dans le cadre du programme Elec-
tre . Cette expérience était desti-
née à mieux maîtr iser les plasmas 
haute température qui se forment 
autour du corps de rentrée d'objets 
circulant à très grande vitesse. L'al-
t i tude du tir fut à la hau teur du 
nombre de témoins... Grande. 
Eparpillés sur l'ensemble du sud 
de la France, mais aussi en Italie, 
en Suisse et même en Autriche, les 
observateurs purent distinguer 
diverses phases du phénomène à 
divers moments, favorisés, à n'en 
pas douter, par un temps t ranspa-
rent en cette fin de semaine. 

Comme la presse de toutes les 
régions concernées, celle de Haute 
Provence va s'interroger... sans 
doute avec un peu plus d'insis-
tance. Pourquoi t an t de témoins ? 
Quid d'un incendie s'étant déclaré 
à Saint-Geniez ? Pourquoi t an t 
d'allées et venues de la gendarme-
rie dans le secteur ? Les interroga-
tions vont se muer, dans l'esprit de 
certains lecteurs, en une .quas i -

certitude : un phénomène ovni s'est 
écrasé au pays de Giono, créant un 
incendie et des gendarmes seraient 
venus pour boucler le périmètre et 
t ransporter l'objet sous d'autres 
cieux. Les journaux démentiront 
dans les jours qui suivent mais le 
mal est fait et «le black-out a déjà 
commencé». 

Ce sont là, à quelque chose près, 
les «cendres» qui vont couver du-
rant une quinzaine d'années, avant 
de se raviver au souffle dynamique 
du groupe «Crashes Réalité», 
«Groupement pour la levée du 
secret sur les crashes d'ovni dans 
le monde». Entendant parler de 
cette affaire pour la première fois, 
nous prenons contact avec «Cras-
hes Réalité» en proposant notre 
aide, notamment pour l'obtention 
des P.V. de gendarmerie, dont tout 
le monde parle mais que personne 
n'a vus, et qui seraient la clef de 
voûte de cette affaire. Nous som-
mes en 1988. 

Le groupement nous répond sur 
un ton véhément qu'il est trop tard, 
et qu'il vient de confier l'exclusivi-
té (!) de l'affaire à Léonard String-
field, autre chercheur, américain 
celui-là, également spécialisé dans 
les «crashs». Nous décidons de nous 
engager rapidement sur deux voies 
parallèles : l 'enquête proprement 
dite et l'obtention des procès-ver-
baux. L'investigation é tant cepen-
dant un tout constitué de ces deux 
éléments indissociables, nous avons 
choisi, pour faciliter la compré-
hension du récit, d'inclure dans la 
présente relation, des détails véri-
fiés après l'obtention des PV, ob-
tention que nous expliciterons plus 
loin. 

Que s'est-il donc exactement pas-
sé ce 18 mars dans les Alpes de 
Haute Provence ? L'audition de 
nombreux «témoins», le déplace-
ment sur les lieux et la lecture des 
PV nous a permis de mieux com-
prendre. 
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H est aux alentours de 19h30 ce 
samedi soir. M. X., journaliste à la 
rédaction locale de Nice Matin 
s'affaire à terminer les pages du 
matin lorsque ses collègues de 
bureau l'appellent. Avec eux, il 
assistera par la fenêtre au specta-
cle de la fusée Tibère revenant 
dans l'atmosphère. Bien entendu, 
il ne le sait pas encore. Comme 
souvent en pareille circonstance, 
les appels téléphoniques vont af-
fluer à la rédaction locale. M. X., 
qui est également délégué de la 
revue Lumières dans la Nuit, 
sait qu'il est prévu une «nuit na-
tionale de surveillance du ciel» ce 
soir-là, c'est donc avec enthou-
siasme qu'il prolongera sa jour-
née (et même sa soirée) de tra-
vail. Peu après, il appelle la Bri-
gade de Gendarmerie de Digne, 
pour lui signaler que des habi-
tants de Digne, mais aussi de 
Champtercier s'étaient manifestés. 
La brigade prendra rapidement 
contact avec les témoins de Champ-
tercier, celui de Digne étant resté 
anonyme. 

Les témoins (le Maire et son fils) 
raconteront ce qu'ils vont confir-
mer par écrit le 24 mars. A savoir 
qu'un phénomène rougeâtre tra-
versa le ciel pour disparaître der-
rière le Pic d'Oise, sans faire de 
bruit. 

Les gendarmes vont également 
appeler le personnel de l'Observa-
toire St-Michel. Ce dernier affir-
mera que l'observation ressemble 
à une fusée expérimentale même 
s'ils n'ont pas connaissance d'ex-
périences prévues pour la soirée 
en question. 

Vers 20h30, M. X rappelle la bri-
gade de Digne pour l'informer de 
l'existence d'autres témoins, à 
Château-Arnoux et Sisteron. Les 
brigades respectives confirmeront. 
M. X. va alors vraisemblablement 
rédiger un texte de dépêche (qui 
sera effectivement repris) puis 

i l s?* 

...;%„ — „ 
H.D. en pleine action lors de notre visite sur les lieux. Cliché : P. Petrakis. 
tenter de se rendre sur les lieux de 
ce qu'il pense être un «crash». Tout 
ce qu'il trouvera est une surface 
brûlée et quelques boîtes de con-
serve. Entre-temps d'autres jour-
nalistes arrivent et suivent les 
gendarmes de sorte qu'il se trouve 
beaucoup de monde dans ce sec-
teur désert à cette heure tardive. 
Rien ne sera découvert. 

Le procès-verbal de Digne est clos 
le 5 avril et expédié notamment à 
la brigade de Sisteron dont dépend 
la commune de Saint-Geniez. S'agis-
sant d'un recueil de renseignements 
administratifs tout à fait classi-
que, ne présentant aucun carac-
tère urgent, les gendarmes vérifie-
ront à l'occasion d'une tournée de 
routine, le 18 avril, l'information 

ce qui se passe dans 
les campagnes, c'est 
un peu clochemerle ! 

de leurs collègues de Château-Ar-
noux du 18 mars : un habitant de 
cette localité «avait aperçu un ob-
jet lumineux se déplaçant dans le 
ciel et (...) en suivant sa trajectoire, 
il avait remarqué qu'un début d'in-
cendie se produisait dans la direc-
tion de Vilhosc ou St-Geniez». 
Vérification aisée en fait puisque 
le PV précédant celui de l'"ovni" ce 

18 mars 1972, traite d'un incendie 
s'étant déclaré bien avant 16 heu-
res, n'ayant aucun rapport avec 
l'observation de 19h30. 

L'histoire de cet incendie, sur le-
quel se fondèrent tous les espoirs, 
bien que banale, vaut la peine d'être 
contée. 

M. D. habitant une petite ferme 
flanquée sur les pentes du Trainon 
(au-dessus de Saint-Geniez), est 
un berger sans histoires. Malgré 
un membre inférieur le handica-
pant, il mène paître tous les jours 
son troupeau de brebis dans les 
environs. Comme de très nombreux 
bergers, M. D. réalise régulière-
ment des brûlis, destinés à faire 
repousser une herbe grasse, belle 
et haute. Or il faut savoir que ces 
brûlis sont justes tolérés dans ces 
départements parmi les plus ex-
posés aux incendies. Les risques 
sont minimes au-dessus de 1000 
mètres durant les années raison-
nablement enneigées. Malheureu-
sement pour M. D., cette année 
1972 était (déjà !) particulièrement 
sèche et le feu prit tant et si bien 
que pompiers et gendarmes du-
rent y monter. Notre enquête de-
vait également mettre en lumière 
des particularités électorales ain-
si que des inimitiés tenaces qui 
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Tel ou tel cas... 
Les crashs ne se déroulent pas forcément où on le pense. Le 8 octobre 1987, à 2h20, M. X. est dans 
son jardin avec ses chiens, aux alentours de Givors dans le lyonnais. Soudain tout s'illumine, à tel 
point qu'il pense que son épouse a allumé la lumière du jardin, mais il doit vite se raviser car en fait, 
c'est toute une partie de la Vallée du Rhône qui baigne dans cette lueur. Le témoin voit alors passer 
au-dessus de lui, à ce qu'il pense être une faible altitude, une boule de lumière grosse comme le Soleil 
suivie d'une queue rouge, et qui se dirige vers le sud en direction d'Annonay. L'observation va durer 
3 minutes, puis M.X verra le phénomène chuter dans le Pilât entre Condrieu et Annonay dans un 
fracas assourdissant qui fera trembler les murs de sa maison. 

Le 17 octobre, un autre témoin se fera connaître. Il habite Les Chères, un village situé à 20 km au 
nord de Lyon cette fois. Lui n'a rien vu... par contre, à 2h23, après s'être recouché il entendra une forte 
explosion. 

Comme on peut le constater, des phénomènes dignes d'intérêt existent bien et chacun se souvient 
peut-être d'avoir entendu parler de tel ou tel cas s'étant déroulé bien avant la naissance d'SOS 
OVNI. Mais ces cas, aussi spectaculaires qu'ils soient, ne restent que des événements anecdotiques 
tant qu'il n'y a pas eu d'enquête sérieuse. Un travail minutieux, publié donc vérifïable, nous paraît, 
ici encore, constituer la régie absolue à suivre. Le reste n'est que de la rhétorique. 

firent dire à l'un des gendarmes 
ayant mené l'enquête : «vous sa-
vez, ce qui se passe dans les campa-
gnes... c'est un peu clochemerle !». 
Résultat, lorsque dans la soirée, 
M.D. compris l'intérêt de faire 
endosser l'incendie par la «boule 
de feu» il déclara à qui voulait l'en-
tendre qu'il avait été absent au 
moment des faits. Même si divers 
témoins le virent. 

Pour la brigade de Sisteron, rien 
donc à signaler de spécial. Le PV 
est, là encore, clos puis expédié à 
Château-Arnoux. Même cause, mê-
mes effets. Les gendarmes de cette 
localité vont interroger le témoin 
principal ayant pris contact avec 
eux dès le soir de l'observation. En 
fait, il n'a vu que peu de choses. 
Tout au plus un phénomène lumi-
neux zébrant le ciel. Il déclare 
toutefois ignorer tout de l'incen-
die. On ne saura jamais qui lia 
dans les faits l'incendie à l'obser-
vation. 

Toute cette affaire eût été somme 
toute assez banale si la difficulté à 
obtenir les PV n'avait laissé envi-
sager une autre possibilité, celle 
de l'ovni. 

«Crashes Réalité» possédait quel-
ques témoignages, des rumeurs, 
savait qu'il y avait eu des observa-
tions, un incendie, des allées et 
venues de pompiers, gendarmes et 
journalistes, cependant, se voyant 
refuser les PV, confortait son opi-
nion selon laquelle «on» essayait 
de cacher quelque chose de très 
mystérieux. 

Il nous était donc indispensable 
d'obtenir ces procès verbaux. C'est 
ce que nous fîmes. 

Dans le dossier que nous avons 
consacré à cette affaire (*), nous 
développons longuement les dé-
marches entreprises. Il suffit de 
savoir que, essuyant un refus des 
autorités dignoises pour la com-
munication de ces pièces, nous 
dûmes nous tourner vers la Com-
mission d'Accès aux Documents 
Administratifs, commission con-
sultative dont les conclusions ne 
sont que des avis que l'on peut - ou 
non - partager. 

En l'occurrence, malgré un avis 
favorable de la CADA M. Le Mi-
nistre de la Défense sous la tutelle 
duquel se trouvent les gendarmes, 

maintenait sa décision de nous 
interdire l'accès à ces documents 
aux motifs que, disposant des coor-
données des témoins, nous aurions, 
à réception des documents, l'en-
semble du dossier nous permet-
tant d'effectuer différentes enquê-
tes". Il était également évoqué le -
très sérieux - texte de loi relatif à 
T'atteinte à la monnaie et au cré-
dit public, à la sûreté de l'Etat et à 
la sécurité publique". Nous déci-
dions la saisine du Tribunal Admi-
nistratif de Marseille, estimant qu'il 
n'y avait rien dans ce dossier qui 
pouvait justifier les craintes de M. 
Le Ministre. Le Tribunal Adminis-
tratif de Marseille se déclarait in-
compétent, nous renvoyant sur le 
Conseil d'Etat qui allait, lui-même, 
saisir le Tribunal Administratif de 
Paris. 

En janvier 1990, nous recevions la 
notification du TA. de Paris qui 
considérait que «il résulte de l'exa-
men des procès-verbaux n° (...) signé 
à Digne le (...), n° (...) signé à Siste-
ron le (...), n° (...) signé à Chateau-
Arnoux le (...) dont la communica-
tion a été refusée à l'association 
requérante, malgré l'avis favora-
ble rendu par la commission d'ac-
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ces aux documents administratifs, 
que ceux-ci ne comportent aucune 
mention ou renseignement de na-
ture à porter atteinte à la sûreté de 
l'Etat et à la sécurité publique, au 
sens des dispositions susvisées de 
la loi du (...) ni encore à la «mon-
naie et au crédit public», au sens de 
l'arrêté ministériel du (...), que la 
circonstance que l'association re-
quérante aurait eu connaissance 
de l'identité et de l'adresse des 
témoins figurant aux procès-ver-
baux est radicalement inopérante 
au regard de la légalité de la déci-
sion attaquée (...)». Il décidait par 
conséquent que «La décision du 
Ministre de la Défense en date du 
20 février 1989 est annulée» et que 
«La République mande et ordonne 
au ministre de la défense en ce qui 
le concerne et à tous huissiers à ce 
requis en ce qui concerne les voies 
de droit commun contre les parties 
privées de pourvoir à l'exécution 
du présent jugement». 

Les procès-verbaux nous étaient 
expédiés par le Ministère de la 
Défense le 3 juillet 1990. 

Nous l'avons dit... ces PVne conte-
naient rien d'autre que des rensei-
gnements administratifs sur un 
fait observé par de nombreuses 
personnes et signalé par le journa-
liste explicitement désigné. 

Connaissant l'origine du cas, il nous 
fut relativement facile d'en recons-
t i tuer les péripéties. 

Nous avons passé de longues an-
nées sur cette affaire... pour nous, 
vous l'aurez compris, elle ne peut 
constituer un élément à retenir 
dans l'épais dossier des phénomè-
nes aérospatiaux non identifiés. Si 
quelqu'un estime pouvoir nous op-
poser des arguments indéniables 
nous prouvant que nous avons tort, 
nous l'invitons à le faire. Jusque 
là... 

Perry Petrakis 

(1) Tarrade, G., J'ai retrouvé la piste des 
extraterrestres, éditions Alain Lefeuvre, 
1980. 

Nous remercions toutes les per-
sonnes qui nous ont aidés à re-
constituer ce dossier, et notam-
ment, la Météorologie Nationale, 
les gendarmes ayant pris par t aux 
enquêtes de l'époque, le Centre 
d'Essais des Landes, les journalis-
tes des diverses rédactions locales 
des quotidiens Le Provençal , 
Nice-Matin, La Marseillaise, ain-
si que toutes les autres personnes 
que nous ne pouvons citer ici. 

(*) SOS OVNI dispose à l 'heure 
actuelle d'un dossier complet 
d'une cinquantaine de pages 
détaillant cette affaire, notre 
démarche, le long cheminement 
et la déformation progressive 
de l'information, l'action en 
justice (une première dans l'Eu-
rope de l'ufologie !), etc. Le dos-
sier es t au format A4 avec cer-
taines il lustrations en couleur. 
Il est disponible au prix de 170 
francs port compris (130 francs 
pour les membres). 

COMPA0NIE DE DIGNE 

SRIOAIE DE DIONE 
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1972 

R e n « t i g . n e m n r i t s 
a & n i n i a t r a t l f a 

D é p l a c e m e n t d a n a l e 
o i a l o b j e t l u m i n e u x 
non i d e n t i f i é ' 

C« j o u r , o i n q A v r i l « 1 1 n e u f o e n t 

R a - p o r t o n a l e a o p é r a t i o n » a u i v . n t - . „ " . 

PKEAi'BULEi , ••.. 
L« Samadl 18 Hnr» 1 9 7 2 . v e r . IQ s Z , ? i } / r m 

h a b i t a n t , daa oamnunaa d o ÏIIONE , t d a CHA»?7?»&f s i c . . ? ? 2 " 

" d i r e c t i c 

L ' e n q u ê t e e f f e c t u é e s u i v a n t p r o c è a - v e r b a l n* _$8k du _ 
m a r s 1972 a p e r o i s d e dé t e m i n e r q u e c e t I n c e n d i e d e g e -
n ê t s s ' é t a i t d é c l a r é q u a r t i e r "Lea R a v e s " , à S t v * à a H i e i , 
a v a n t I ô h e u r e s e t q u ' i l n e p o u v a i t a v o i r a u c u n e r e l a t i c : 
a r e c l a p r é s e n c e d a n s l e c i e l d e l ' o b j e t l u m i n e u x a p e r ç u 
v e r s 19 h e u r e s JrQ. 

Aucune p e r s r - ^ ^ a u s c e p t i b l e d ' a v o i r a p e r ç u _ l ' o b J e t •la*tfx à la 
Un extrait des procès-verbaux... 

^^B^OJ m ^^^^^^^ ^~ ̂ ^^^^^^^^^^^™ 
N°  

L! 
Association d'E 
sur les soucoupt 
volantes 

AUDIENCE DU 
5 JANVIER 1990 

JUGEMENT DU 
17 JANVIER 1990 

AU N O M OU PEUPLE FRANÇAIS 

: TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS 
u ( ] e s 4ème section, 2ème chambre, 
s 

Vu la requête enregistrée au greffe central du tribu-
nal administratif de Marseille le 16 mars 19S9 et, le 5 
juin 1989 au tribunal administratif de Paris, présentée 
par l'Association d'Etudes sur les soucoupes volantes, repré-
sentée par son Président dont le siège est à Aix en Provence 
BP 324 et tendant à l'annulation du refus qui a été opposé 
par le Ministre de la Défense et le Parquet de Digne tendant 
à obtenir communication des procès-verbaux de gendarmerie 
dressés en janvier 1988 à l'occasion de la manifestation 
de phénomènes aérospatiaux non identifiés apparus à Saint 
Génies (04) ; 

Hp**^^^jt annulée ^ ^ ^ B 

D E C I D E : 

Article 1er : La décision du Ministre Ho la ripfpnsp *n rUro rh, ?n 
février 19S9 est annulée. 

Article 2 : Le présent iueement sera notifié à l'pi^nriafinn rt'Frn.HpQ 
sur les soucoupes volantes et au Ministre de la Défense. 

É ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ É É H M ^ ^ ^ ^ ^ ^ I ^ ^ ^ ^ ^ 

..et un autre de la décision du Tribunal Administratif de Paris. 
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Dordogne : les suites 
Dans Phénomèna n° 6, nous évoquions un cas exem-
plaire. Une affaire comme la rêvent beaucoup d'ufolo-
gues : détections radar, observations visuelles, résidus 
au sol associés à un mystérieux nuage dont on ne 
connaissait pas la composition. En ce qui nous con-
cerne, les recherches ne s'arrêtèrent pas à la publication 
de cette affaire. Bien au contraire. Ainsi, devions nous 
découvrir, peu à peu, que cette histoire n'était peut-être 
pas ce qu'elle semblait être... 

Les fourmis nous mirent - si l'on 
peut dire - la puce à l'oreille. La 
rumeur et la presse martelaient 
inlassablement l'hypothèse d'un 
nuage d'insectes, certes, et nous 
savons à quel point la presse peut 
se montrer convaincante. Mais l à -
tout de même. Il y avait déjà les 
doutes exprimés par les spécialis-
tes (l'entomologiste Madame Ber-
nadette Darchen et le météorolo-
gue M. Morel), puis ces clichés 
radar et enfin ces dépôts qui 
n'avaient l'air d'avoir d'autres 
caractéristiques que d'être de par-
faits miroirs à renvoyer les ondes 

électromagnétiques. 

Nous faisions parvenir un échan-
tillon de ces résidus au Départe-
ment «Analyse des Matériaux» de 
l'Ecole Nationale Supérieure des 
Mines de St-Etienne, l'un des ra-
res services à procéder à ce genre 
d'analyses, et à nos yeux, suffi-
samment indépendant et compé-
tent pour effectuer des analyses 
scientifiques fiables. 

Dans un même temps, nos recher-
ches s'orientaient vers les milieux 
militaires qui nous apprirent de 

nombreuses choses. Nous nous som-
mes fait décrire certains leurres 
électromagnétiques par des per-
sonnes totalement étrangères à 
l'observation du 3 octobre dernier, 
or la description correspondait aux 
«cheveux d'anges» retrouvés sur 
les lieux (voir lettre). On appre-
nait aussi que d'importantes ma-
noeuvres militaires avaient eu lieu 
au-dessus de tout le sud-ouest. 
Enfin, le 4 janvier, La Région Aé-
rienne Atlantique confirmait qu'un 
largage de "paillettes" avait été ex-
périmenté aux jour et heure dits. 

Restait à doubler notre confirma-
tion. C'était chose faite le 7 jan-
vier. Dans le rapport d'analyse, on 
pouvait lire : "Les filaments ont été 
observés au microscope électroni-
que à balayage (MEB). Une micro-
analyse X a été effectuée au MEB, 
le résultat est donné dans la plan-
che ci-jointe : on observe unique-
ment la raie de l'aluminium. Il (...) 
semble donc que ces filaments sont 
de l'aluminium". 

Un cas d'école qui nous aura per-
mis de découvrir tout un pan d'ac-
tivités - militaires - dont on ne 
faisait, jusqu'ici, que deviner l'exis-
tence. P.P. 

" 0 1 2 
* /RA.ATI./DVO/CI-'.Rirs 
DCflceAUX, la [j J :.i j iqcT 

t * Général d e C o q » a é r i e n P i e r r e MOMITT 
orrossirriant l a Région a é r i e n n e A t l a n t i q u e 

Monsieur Perry PLT3A/IS 
P r é s i d e n t SOS CVNI 
BP 324 

13611 ATX C* PSCMTJŒ CEEEX 1 

Monsieur l e Présider.*. . 

Vcs c o r r e s p o n d a n c e s du 16 novenDre 1901 et du 16 déctsrbre 199L 
ont r e t e n u t o u t e . o n a t t e n t i o n . 

J ' a i l ' h o n n e u r de vous ir . foraer qu'un l a r g a g e de p a i l l e t t e s a 
b i e n é t é e f f e c t u é l e 03 o o t c o r e 1991 à p a r t i r de 16H45 au d e s s u s de la 
rég ler , s i t u é e e n t r e BEPGEfv*: et PEPJGUî-JX. 

H ne s ' a g - . s s a i t pas de t ianoeuvres s i l i t a i r e s n a i s d 'expér iner.-
t a n o n c o n d u i t e par l e Centre d e x p é : i r t e n t J t i c n s a é r i e n n e s d e *O.T CE 
yAPSAui. 

C e t t e e x p é r i e n c e a é t é c o n d u i t e conf .nménent à la r è g l c » - . -
t a t i o n en v igueur à l ' i n t é r i e u r d ' u i e t o n e s t r i c t eoxt.-it r é s e r v é e où se 
d é r o u l e n t généra lement d e s a c t i v i t é s a i l i t a i r e s s p é c i f i q u e s . Cctrpte tenu 
d e l a na ture d e c e t t e e x p é r i m e n t a t i o n . , t o u s l e s u t i l i s a t e u r s n e radar donc 
l e Centre Régional de la Navigat ion. Aér ienne de BCRTEAL-J- ont é t é informés 
de son dérou le taent . 

ET, e s p é r a n t a v o i r donné s a t i s f a c t i o n à v o t r e r e q u ê t e , je vous 
p r i e de c r o i r e . Monsieur l e P r é s i d e n t , à l ' e x p r e s s i o n de rut c c n d i d é r a t i o n . 

La Coionol JMnJTET 

L'un des agrandissements effectué au MEB. 
T" 

Ji La confirmation des autorités militaires. Microanalyse de structure : la raie unique de l'aluminium. 
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Bloc-notes 
X Walt Andrus, directeur du Mutual 
UFO Network, l'une des plus 
importantes associations ufologi-
ques américaines, a donné, le 3 
septembre dernier, le coup d'envoi 
de la première Fédération Amé-
ricano-Sovétique pour l 'Etude des 
Anomalies Aériennes. Cet orga-
nisme regroupe, hormis le MU-
FON, le J.A. Hynek Center for Ufo 
Studies et le Fund for UFO Rea-
search (un fond pour la recherche 
financé par le public et les associa-
tions). Les premiers t ravaux de 
cette fédération devraient porter 
sur : 1) Le développemment d'un 
fichier chronologique et géogra-
phique des cas soviétiques; 2) Le 
commencement d'une traduction 
en anglais de l'oeuvre de Félix 
Zigel, précurseur Soviétique en 
matière de recherches ufologiques; 
3) La création d'un répertoire des 
principaux chercheurs tan t aux 
USA qu'en Russie; 4) La fourni-
ture de traductions en anglais d'ar-
ticles et rapports choisis. Les orga-
nisations soviétiques participant 
à cette initiative sont le Comité 
d'Etude de l'Académie des Scien-
ces d'URSS et les groupes de Minsk, 
Dalnegorsk et Novosibirsk. 

X Que vous cherchiez des livres 
rares sur la Science, la philo, l'éso-
térisme, l'ufologie, le folklore, les 
religions, etc... il vous faut vous 
adresser (de notre part) à Jean-
Luc Proust, B.P. 125, 33310 Lor-
mont - France, (tel : 56.06.87.28.). 
Jean-Luc se fera un plaisir de vous 
chercher l'ouvrage qui vous man-
que et de vous l'expédier dans les 
meilleures conditions. 

X II semblerait que tout n'aille pas 
toujours pour le mieux dans le 
meilleur des mondes. La Société 
Belge d'Etude des Phénomènes Spa-
tiaux a vu son autori té très dure-
ment critiquée ces derniers temps 
par une certaine part ie de la presse 
belge, à l'occasion de la parution 

de son ouvrage. En fait, ce qui 
semble avoir mis le feu aux pou-
dres de ce baril-là, serait un com-
muniqué de presse co-signé par 
une dizaine de scientifiques belges 
lesquels, bien entendu, n'ont pas 
pris la peine de proposer leur aide 
duran t les longs mois où la SO-
BEPS en aurai t eu le plus besoin. 
H est intéressant de noter le dé-
chaînement de la presse, d'une 
ra re violence, ainsi que sa propen-
sion à monter en épingle la moin-
dre assertion dissonante. A sui-

X On se souvient de la brève con-
cernant des cercles apparus à 
Lethbridge au Canada (voir Phé -
nomèna, septembre-octobre 1991, 
n° 5, p. 15). En fait, nous avons 
appris par l 'entremise du Groupe 
américain Mutual UFO Network, 
que ces cercles, découverts le 21 
août 1991, s'inscrivent dans le cadre 
d'un été particulièrement animé 
au niveau des cercles canadiens. 
L'hypothèse privilégiée par les 
chercheurs canadiens ayant étu-
dié le problème va à rencontre des 
meilleurs avis anglais puisqu'on 

évoque les ovnis. 

X Le Centre d'Essais des Landes a 
procédé, le 10 décembre dernier, à 
23h l5 , à un tir expérimental du 
missile balistique nucléaire M45 
destiné à équiper les SNLE (sous-
marins nucléaires lanceurs d'en-
gins). Ce tir, observable depuis tout 
le sud-ouest, aura i t pu éventuelle-
ment être pris pour un ovni pré-
cise la Délégation Générale pour 
l 'Armement. 

X Nous avons reçu le «Catalogo 
Nazionale Délie Segnalazioni di 
Awis tamento Ufo in Italia», de 
nos amis du Centra Italiano Studi 
Ufologici. Statist iques sur 8600 
témoignages italiens où l'on ap-
prend par exemple que 1978 fut 
l 'année la plus riche en observa-
tions, que ce fut la région d'Emi-
lia-Romagna la plus «visitée». 
L'heure la plus propice se situe 
entre 22 et 23 heures durant les 
mois d'août et décembre. CISU : 
Corso Vittorio Emanuele, 108 -
10121 Torino - Italia. 

(Suite de notre rubrique en page 17 "» ) 

. : : ; ; Les "cercles" découverts à Lethbridge. Copyright : MUFON Ufo Journal 
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Dos à dos 

L'affaire .Alfarano : 
un mauvais film 
O Renaud Marhic et Gilbert Rolland 

Où l'on étaye à tout prix une hypothèse boiteuse. Où l'on 
fabrique la preuve manquante. Aux limites de la mau-
vaise foi et de l'escroquerie médiatique, l'aventure" du 
film de Marcel Alfarano dévoile la surprenante métho-
dologie appliquée à certains éléments-clés de la vague 
de témoignages ovnis en Belgique. 

L'histoire, tout le monde la con-
naît (1) : 31 mars 1990, le bruxel-
lois Marcel Alfarano guette dans 
son pigeonnier, caméscope à la 
main, le fameux «triangle volant» 
si souvent décrit en Belgique de-
puis quatre mois. 2hl5 du matin 
environ : dans son objectif, trois 
lumières blanches en triangle, plus 
un clignotant rouge. Le document 
fera le tour du monde. 

on crie à l'ovni, on crie 
au F117A, l'avion de 
ligne passe... 

Ainsi donc, un ovni avait lente-
ment survolé Bruxelles, à basse 
altitude qui plus est, au cours de la 
nuit où deux chasseurs F16 de la 
Force Aérienne Belge détectèrent 
au radar, sans jamais les observer, 
des «échos» au comportement 
mystérieux, dans cette même ré-
gion bruxelloise (2). Le cas valait 
bien que tout enquêteur suscepti-
ble d'apporter quelques informa-
tions se mobilise. 

SOS OVNI commençait donc son 
enquête et dressait un «plan situa-
tion» de l'observation. Pour ce faire, 
nous entrions en contact avec M. 
Patrick Ferryn, le spécialiste en 
vidéo de la Société Belge d'Etude 
des Phénomènes Spatiaux (SO-
BEPS), qui avait mené une en-

quête sur le terrain. Il nous préci-
sait : 

- la position du témoin sur le bou-
levard Lemmonier à Bruxelles, 

- l'azimut dans lequel arriva le 
phénomène, 

- l'azimut dans lequel disparut le 
phénomène, après avoir pris un 
virage. 

Ces renseignements nous permet-
taient d'arrêter le plan et la trajec-
toire ci-contre. Pour peu qu'on la 
prolonge et que l'on extrapole ainsi 
le déplacement, non observé par le 
témoin, du phénomène, elle mène 
quasi-exactement à la piste d'at-
terrissage de l'aérodrome de Bruxel-
les-National. 

Deux questions devennaient alors 
légitimes : 

1. Comment se fait-il que le per-
sonnel de la tour de contrôle 
n'ait pas observé le phéno-
mène ? 

2. Ledit phénomène ne pouvait-il 
être un avion s'apprêtant à at-
terrir ? 

Une réponse positive à la deuxième 
question résolvant le problème posé 
par la première, c'est sur cette 
deuxième question que nous déci-
dions de concentrer nos efforts. 

Encore fallait-il lever une objec-
tion de taille à l'hypothèse de l'avion 
en phase d'atterrissage : le phéno-
mène ne semble pas présenter les 
clignotants de bout d'aile qui équi-
pent habituellement les aéronefs. 
Nous interrogions à nouveau Pa-
trick Ferryn qui avait également 
enquêté à ce sujet. 

Il nous déclarait :"je me suis beau-
coup renseigné auprès de pilotes 
d'avions, ici, en Belgique. Des gens 
vraiment compétents dont un com-
mandant de bord et différentes au-
torités. Je leur ai passé le film 
Alfarano et ils ont été absolument 
catégoriques, me disant : 'les ima-
ges que nous voyons sur l'écran ne 
présentent pour nous rien de signi-
ficatif '. C'est à dire qu'un avion 
pourrait très bien, se présentant 
dans une certaine configuration, 
montrer des feux disposés de cette 
manière-là. Mais la question clas-
sique était : est-ce que les avions 
n'ont pas des feux clignotants ? 
Non. Il apparaît clairement main-
tenant que dans les nombreux ty-
pes d'appareils qui survolent la 
Belgique, le pilote peut, parfois, al-
lumer s'il le veut, jusqu'à 18 feux 
différents ! En fait, il les allume à 
sa guise, jugeant en fonction du 
temps, de l'altitude, de la proximi-
té de la piste. Il y a une réglementa-
tion, mais en dehors, le pilote fait 
ce qu'il veut. L'avion peut donc se 
présenter avec trois feux disposés 
en triangle, avec, au milieu, le feu 
rouge qui clignote". 

De notre côté, nous avons obtenu 
confirmation de ce qui précède, de 
source militaire française, et plus 
précisément du Bureau de Pros-
pective et de Recherches Opéra-
tionnelles de l'Armée de l'Air. Ceci 
à l'occasion d'une enquête sur un 
«triangle volant» en tous points si-
milaire à celui de Marcel Alfarano 
(3). 

Restait encore à vérifier si des vols 
avaient bien eu lieu à Bruxelles-
National le 31 mars 1990, vers 
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2hl5 , et si leurs trajectoires étaient 
compatibles avec celle décrite par 
le Bruxellois. Dans ce but nous 
nous adressions à la Régie des Voies 
Aériennes (Bruxelles), organisme 
régissant le trafic aérien belge. 
Premier point, le témoin pouvait-
il, de sa position, voir les avions en 
approche de Bruxelles-National ? 
Nos interlocuteurs furent formels, 
cela étai t possible. Il est vrai que 
cette même nui t du 30 au 31 mars 
1990, le témoin filma à deux repri-
ses des avions : vers minuit des 
«lumières» qu'il présenta comme 
mystérieuses à la SOBEPS (4), puis, 
après son observation à 2 h l 5 , un 
aéronef qu'il fixa sur la bande pour 
comparaison. 

Deuxième point, y avait-il des avions 
en l'air, au-dessus de Bruxelles, 
vers 2 h l 5 ? Les statistiques sur la 
répartit ion du traffic par heure, 
fournies par la Régie des Voies 
Aériennes, nous apprennent qu'en 
ce mois de mar s 1990, dans la 
période comprise entre 23h00 et 
06h00, on notait en moyenne un 
vol toutes les cinq minutes . 

En conclusion, nous nous trouvons 
en présence d'un phénomène ayant 
l'aspect d'un avion, se déplaçant 
dans un couloir aérien, en direc-
tion d'un aérodrome, à une heure 
où l'activité aérienne est certes 
réduite mais loin d'être inexistante. 
On crie à l'ovni, on crie au F117A 
l'avion de ligne passe. 

l'ovni belge c'est le 
F117A. Dogmatisme 
quand tu nous tiens... 

La vérification était, somme toute, 
simple. C'est pour tant toute aut re 
chose que nous réservèrent ceux 
qui se penchèrent sur le film Alfa-
rano. 

On s'est étonné de l 'attitude de la 
SOBEPS qui, bien qu'aux premiè-
res loges, ne découvrit pas le pot 
aux roses, ou du moins ne publia 
rien à ce sujet, al lant même jus-
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qu'à distribuer des copies du film 
à toute la presse. Précisons que 
les ufologues bruxellois émirent 
toujours les plus vives réserves 
quant au document et refusèrent 
de le considérer comme une preuve 
de quoi que ce soit. Dont acte. 

t rappes de t ra ins . D'autre part , le 
clignotant rouge duF117Anepeu t 
être, de par sa position, aligné sur 
les deux feux blancs formant la 
base du triangle, comme c'est le 
cas sur le film belge... 

A : position du témoin. B : aérodrome Bruxelles-National. •» : trajectoire de l'"ovni 
Alfarano". Dessin : Thierry Rocher. 

H en alla tout différemment d'une 
certaine presse qui chercha le scoop 
là où il n'existait pas. Le 3 mai 
1990, le «news magazine» VSD 
publiait un article signé du journa-
liste Bernard Thouanel, sur le 
F117A américain, le désormais 
célèbre «chasseur furtif» que l'on 
découvrait alors. La rédaction de 
VSD y ajouta un encadré mon-
t rant , côte-à-côte, F'ovni Alfara-
no" et le F117A au décollage (5). 
Rappel : l'avion est équipé de trois 
feux blancs, situés sur les jambes 
de train, et d'un clignotant rouge 
positionné sous le nez du chas-
seur. Difficile pourtant de compa-
rer l'ensemble au phénomène fil-
mé par Marcel Alfarano. Dune part, 
les phares d'atterrissage et de 
décollage du F117A sont invisibles 
en vol puisque rentrés dans le corps 
de l'avion et recouverts par les 

Négligeant ces «détails» et plutôt 
que de vérifier s'il ne s'agissait pas 
d'un simple aéronef, on préféra 
supputer sur la mystérieuse pré-
sence, dans les cieux belges, de la 
nouveauté technologique du mo-
ment . 

Ce fut la même «méthodologie» que 
l'on vit appliquée dans deux célè-
bres publications du groupe «Ex-
celsior». En juin, S c i e n c e e t Vie 
J u n i o r pose la question «Le chas-
seur invisible joue-t-il aux ovnis 
?», et publie les mêmes photos com-
parées que VSD. Ce même mois, 
S c i e n c e et Vie enfonce le clou en 
publiant «L'Ovni c'est lui !», un 
article qui ne laisse aucune place 
au doute : l'ovni belge, c'est le F117A 
Dogmatisme quand tu nous tiens... 
En légende d'une photo extraite du 
film Alfarano, on peut lire : «Il est 
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maintenant à peu près établi que 
des avions furtifs FI 17A basés en 
Angleterre effectuent des missions 
nocturnes au-dessus de l'Allema-
gne en se guidant sur les axes éclai-
rés des autoroutes belges (seules 
autoroutes européennes entièrement 
éclairées la nuit)». 

Il serait intéressant que Science 
et Vie cite les sources qui lui ont 
permis d'établir «à peu près» une 
telle chose. Faut-il qu'elles soient 
crédibles pour que la science se 
contente ainsi d'à peu près. Mais il 
est vrai que dans le même numéro, 
la rédaction écrivait : «De plus, 
sous son ventre (celui du FI 17A 
NdA), se trouvent trois puissants 
projecteurs qu'il utilise à l'atterris-
sage. Mais il les allume aussi lors-
qu'il survole des zones non milita-
risées, cela afin de respecter la ré-
glementation internationale en ma-
tière de trafic aérien civil». On serait 

tenté, là encore, de demander les 
sources de cette information, si 
l'on ne craignait de perdre du temps. 
Pour allumer en plein vol les pro-
jecteurs dont parle Science et Vie, 
il faudrait au pilote sortir ses trains 
d'atterrissage, nous venons de le 
voir... 

En octobre, Science et Vie passe, 
si l'on ose dire, la troisième cou-
che, dans un article sur les ovnis 
belges, avec, à nouveau, la publi-
cation d'une photo du film Alfara-
no (méconnaissable celle-là), pré-
sentée comme «l'ovni triangulaire 
qui ressemble tant au F117» (6). 

Le film de Marcel Alfarano est 
décidément un précieux document. 
Il ne représente, en définitive, ni 
un ovni, ni un F117A mais il montre 
comment on peut, négligeant la 
déontologie la plus élémentaire, 
«oublier» de vérifier l'hypothèse la 

plus simple pour mieux faire pas-
ser celle que l'on a choisi. Les «gogos» 
amateurs de «balivernes lamenta-
bles» (7) que Science et Vie dé-
nonce à longueur de pages n'au-
raient pas fait mieux. 

Renaud Marhic 
et Gilbert Rolland 

Notes et références : 
1. Marhic, R., «Emois en plat pays», Phéno-

mèna. n° 1, janvier 1991, pp. 14-19. 
2. Idem. 
3. Soudet, ChVSOS OVNI, "Enquête sur un 

triangle lumineux dans le nord de la 
France", 1990. 

4. Ce que nous devions apprendre par MM. 
Bougard et Clerebaut, lors d'un entretien 
au siège de la SOBEPS, en août 1990. 

5.«Etml'omiéUit.eF117américain?»,ySr2, 
n° 661, 3 mai 1990. 

6. Caudron, D., «C'est vrai : je l'ai vu !», 
Science et Vie. n° 877, octobre 1990. 

7. Science et Vie comporte une rubrique inti-
tulée «BLURG» (Balivernes Lamentables 
à l'Usage Réservé des Gogos)... 

Toujours plus haut ! 
On a vu comment Science et Vie avait, dès 1990, résolu le mystère des ovnis belges... On a été frappé par 
la précision du propos. On a imaginé les contacts au plus haut niveau dont doit bénéficier la revue de 
vulgarisation pour avoir pu établir «à peu près» que les F117A survolaient nuitament les autoroutes 
belges. 

On a tout faux. Le «triangle volant» n'était pas le F117A mais le TR3A Black Manta. Pas l'ombre d'une po-
lémique dans ce coup de théâtre, puisque c'est Science et Vie qui l'affirme dans son numéro d'octobre 
1991 (*). Dans ce nouvel article de Bernard Thouanel, on note les habituels «rajouts» de la rédaction. On 
remarque aussi que la réserve de l'introduction {«On a pensé qu'il pouvait s'agir de l'avion furtif Lockheed 
Fin A. En fait il s'agirait d'un appareil beaucoup plus étrange») fait rapidement place à un ton plus 
affirmatif : ("...des TR3A Black Manta auraient été déployés sur d'autres bases de l'U.S. Air Force, en 
Alaska, à Panama, à Okinawa au Japon, et surtout en Grande-Bretagne, où ils se trouvaient donc à portée 
de main, ou d'aile, de la Belgique où on les a pris pour des ovnis !"). On constate enfin que s'il est question, 
dans l'introduction de l'article, de "supers-avions", "supers-lents" (ce qui pourrait expliquer bon nombre 
de témoignages belges), on ne trouve nulle trace de ceux-ci dans le reste du texte. 

En mars dernier, nous avons publié dans Phénomèna un long article sur les prototypes américains de 
la famille des «Black Programs» et les risques de confusion qu'ils entraînent (**). Les nouvelles 
«révélations» de Science et Vie nous inspirent aujourd'hui deux constatations et une question : s'il volait 
fin novembre 1989, date où débuta la vague de témoignages ovnis en Belgique, le TR3A Black Manta était 
alors l'un des, si ce n'est Le prototype le plus secret au monde. Sa vitesse est subsonique nous dit-on. Ceci 
est-il compatible avec des «ovnis» décrits comme volant lentement tous feux allumés, à basse altitude, au-
dessus de zones à forte densité de population ? 

* Thouanel, B., «Les avions espions qu'on prend pour des ovni»» flhJsBBsi f* v<ft- a° 8 9°. novembre 1991. 
** Marhic, R., «Ces ovnis que nous construisons», Pt.<tni)m^na n° 2, mare 1991, pp. 4-8. 
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Contrées lointaines 

«Année faste en Norvège 
Le groupe UFO-Norge (*) nous a fait parvenir sa der-
nière revue UFO Norway News. Une occasion pour nous 
de jeter un coup d'oeil sur les événements récents qui se 
déroulèrent dans ce pays au passé ufologique chargé. 

L'année ufologique 1991 débuta avec 
une série d'observations de phéno-
mènes lumineux, silencieux, vo-
lants à basse altitude au-dessus 
des fjords et disparaissant der-
rière le relief dans la région de 
Trengereid, une petite ville située 
à 20 km de Bergen, dans le sud du 
pays. Cette «mini-vague» connut 
un succès médiatique certain avant 
que nos collègues concluent, après 
enquête, que les conditions météo-
rologiques exceptionnelles durant 
trois semaines avaient permis de 
repérer un certain nombre d'aéro-
nefs, notamment de la Scandina-
vian Airlines, parfaitement iden-
tifiés. Il n'en demeure pas moins, 
selon les enquêteurs, que l'origine 
exacte d'un faible pourcentage de 
ces cas (6 ou 7 en tout) reste non 
identifié. 

Dautres phénomènes, plus étran-
ges, furent observés les 24, 26, 28 
et 29 mars 1991 par sept person-
nes qui avaient décidé de passer 
les fêtes de Pâques dans la région 
montagneuse et déserte de Hau-
keli, également dans le sud du 
pays. Le 26, les témoins virent un 
phénomène lumineux semblant 
descendre vers le sol, à peine à 
quelques centaines de mètres de 
l'endroit où ils se trouvaient. 

Le lendemain, ils devaient décou-
vrir sur les lieux présumés une 
trace composée de trois spirales 
d'un diamètre de 50 à 60 cm, sépa-
rées entre elles d'environ 3 mè-
tres. Es pouvaient également de-
viner une quatrième trace située 
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en bordure du Lac Oydeskyvatn. 
Enfin, la neige à l'intérieur de la 
trace présentait une teinte brun-
jaunâtre. L'équipe qui se rendit 
sur place le 8 avril (une heure de 
route en scooter des neiges !), était 
composée de Odd-Gunnar Roed et 
Torfrid Urdal. Elle filma les lieux 
et fit des prélèvements de neige à 
fins d'analyse. Les résultats de-
vaient démontrer que si la compo-
sition chimique était normale, les 
organismes vivants étaient infini-
ment moins nombreux dans le 
prélèvement fait à l'intérieur de la 
trace par rapport à l'échantillon 
témoin. L'origine de cette trace 
reste non identifiée et le cas est 
toujours enquêté. 

un objet émettant des 
lumières de diverses 
teintes et un "bip-bip" 
•continuel 

Le 3 octobre, ce sont trois femmes 
situées au bord du Lac Sverjesjoen 
qui purent filmer et photographier 
un phénomène lumineux visible 
durant plus de deux heures. De 
grande taille et de forme ovale le 
phénomène qui présentait des 
lumières clignotantes, se dépla-
çait lentement du nord-ouest vers 
le nord et devait se trouver, selon 
les enquêteurs, très loin des té-
moins (au minimum 10 km). Un 
bruit, très caractéristique, de «cra-
quement», enregistré sur la bande 
vidéo, fait pencher les enquêteurs 
en faveur de l'hypothèse d'un phé-
nomène atmosphérique rare même 
si, sous nos latitudes, une telle 

affirmation peut surprendre et 
poser plus de questions qu'elle 
n'apporte de réponses et, même si 
les météorologues consultés par 
UFO-Norge ne purent trouver d'ex-
plication au phénomène. 

La Norvège n'échappa pas, en 1991, 
à l'épidémie des cercles puisque 11 
magnifiques spécimens furent dé-
couverts, début septembre, dans 
un champ de blé situé à Kjaer, à 
proximité de la ville de Tonsberg. 
Le plus petit avait un diamètre de 
2 mètres alors que le plus grand 
faisait environ 6 mètres. Si le phé-
nomène semble vouloir devenir 
universel, les solutions, elles, sont 
à rechercher, semble-t-il, dans un 
cadre purement national puisque, 
comme en Allemagne (voir Phé-
nomèna, n° 5), elles furent dans 
ce cas rapidement trouvées : en 
l'occurrence ces cercles furent créés 
par des chevreuils en rut, qui ont 
l'habitude, en courtisant une fe-
melle, de la pourchasser en cou-
rant en rond. 

Le dernier phénomène important, 
fut observé par deux garçons de 9 
et 10 ans, dans la région de Rau-
foss (sud du pays), le 25 octobre 
aux environs de 18h00. 

Ce soir-là, alors que les deux gar-
çons font du vélo, ils observent un 
objet émettant des lumières de 
diverses teintes et un «bip-bip» 
continuel, qui survole un bois pro-
che. L'objet qui plane durant quel-
ques instants, se dirige ensuite 
vers les témoins avant de dispa-
raître derrière des arbres dans un 
éclair lumineux. Les deux garçons 
tenteront de se rendre immédiate-
ment sur les lieux mais la nuit 
étant tombée toute recherche 
s'avère impossible. Ce n'est que le 
lendemain que l'un d'eux décou-
vrira des traces, dans une clai-
rière. Elles se présentent sous la 
forme de quatre marques au sol, 
d'une longueur située entre 30 et 
40 cm, séparées d'environ 3,50 m. 
Le phénomène fut par ailleurs 
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Dessin des traces découvertes au Lac Oydeskyvatn entendu par une voisine, et obser-

vé par la soeur d'un témoin alors 
qu'il s'élevait dans le ciel pour 
disparaître très rapidement vers 
l'ouest. L'équipe d'UFO-Norge fut 
sur les lieux cinq jours après les 
faits pour diverses mesures. Des 
échantillons de terre furent expé-
diés à un laboratoire. Le cas est 
toujours en cours d'enquête et nous 
ne manquerons pas de vous tenir 
informés de suites pertinentes qui 
pourraient nous parvenir. 

Comme on peut donc le voir, l'an-
née ufologique norvégienne fut 
relativement riche en événements. 
Malheureusement, la taille du pays 
conjugué avec de grands espaces 
inhabités et un climat souvent rude interdit une intervention très rapide ce qui, comme chacun s'en doute, 
aurait pour effet d'optimiser les recherches. Nos collègues ont toutefois fait preuve de beaucoup de ressources 
et démontré que rien ne pourra remplacer une bonne enquête. 

traduction et adaptation française 
Perry Petrakis 

(*) On peut joindre UFO-Norge en écrivant k : UFO-Norge, P.O. Box 1166, N-6001 Bergen - Norway. 

LYON 1992 EST ANNONCE 

La sixième édition des Rencontres Européennes de Lyon consacrées au 
phénomène ovni aura lieu du vendredi 1er mai au dimanche 3 mai. 

Nous vous rappelons que cette manifestation constitue un carrefour de réflexion, permettant 
aux chercheurs européens (et bien souvent d'ailleurs), de faire le point des recherches. La ma-
nifestation vise aussi à l'information des médias et à travers eux, du public, ainsi que la rencon-
tre avec les scientifiques. 

Ses objectifs sont d'ailleurs d'instaurer un véritable dialogue entre ufologues et scientifiques 
permettant une meilleure compréhension et prise en charge des phénomènes aérospatiaux non 
identifiés. 

Bien que la manifestation soit fermée au public, toutes les inscriptions seront examinées alors 
écrivez dès aujourd'hui à : 

SOS OVNI 
B.P. 324,13611 Aix-en-Provence Cedex 1 - France 

w 42.27.26.18. 
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Revue de presse 
Tous les bimestres, nous vous présentons, ici, une revue 
(non exhaustive) de la presse, spécialisée ou non, fran-
çaise ou étrangère, écrite ou audiovisuelle. L'adresse des 
revues peut être obtenue sur simple demande auprès de 
la rédaction. 

USA 

Jérôme Clark, respecté éditeur du 
non moins respecté Internatio-
nal UFO Reporter, tire à boulets 
rouges sur le nouvel ouvrage de 
Jacques Vallée (vol. 16, n° 5, sept/ 
oct 1991), «Révélations : Contact 
extraterrestre et duperie de l'hu-
manité» paru aux USA Jérôme 
Clark, dans son éditorial affirme 
que le postulat de J. Vallée est que 
les "manipulateurs" qui seraient 
derrière le phénomène ovni inven-
tent, à chaque fois, de nouvelles 
mises en scène destinées en fait à 
masquer la "manipulation ultime". 
Ce qui agace particulièrement 
Clark, est la méconnaissance du 
dossier ovni par J. Vallée (il af-
firme en effet que l'on y trouverait 
de nombreuses erreurs), le man-
que de sources et l'enfermement 
de l'auteur dans un système de 

croyance pourtant maintes fois 
stigmatisé chez ses semblables. 
Peut-être Jacques Vallée aurait-il 
un peu de communication à faire 
avec nos collègues d'outre-Atlanti-
que 

Belgique 

Dans ce numéro d'Inforespace 
(n° 82, décembre 1991), suite mais 
pas fin de la vague belge avec des 
papiers sur «Les triangles d'avant 
les triangles» et «Les Triangles en 
Grande-Bretagne». Intéressant 
mais un peu fastidieux à la lecture 
à force, d'autant qu'il y a tout de 
même d'autres cas. Un article 
également de M. Bougard qui «met 
les pendules à l'heure». Certains 
scientifiques ont en effet voulu 
porter la contradiction sur la place 
publique, en méconnaissant tou-
tefois, semble-t-il, le dossier de la 
vague belge. D'autres, moins scien-
tifiques, arguant que la Société 
Belge d'Etude des Phénomènes Spa-
tiaux allait faire un joli bénéfice 
sur la vente de son ouvrage, ou-
bliant certainement qu'il n'y avait-
là aucune infamie. 

Danemark 

Du bon et du moins bon pour la 
revue UFO-NYT (n° 4,1991), tou-
jours bien présentée, qui paraît 
depuis déjà quelques décennies. 
Cette revue, qui rayonne depuis le 
Danemark, sur l'ensemble de la 
Scandinavie présente des cas 
(enquêtes ou non), des articles de 

fond ou d'opinons et des éléments 
d'actualité... pas toujours très fraî-
che. Dans ce numéro notamment : 
un article sur les différents cercles 
trouvés dans les champs de blé, 
sur les possibilités de vie ailleurs, 
un reportage sur le décollage de la 
navette Atlantis, enfin, un article 
de Michel Piccin et Hilary Evans 
(de plus de 10 ans !) sur les désor-
mais fameux événements de Cer-
gy-Pontoise. 

France 

Deux interviews signées de Marie-
Thérèse de Brosses. La première 
donne la parole à Jacques Vallée 
dans Nouvelles Clés (n° 20, no-
vembre-décembre 1991) qui s'ex-
prime sur son ouvrage «Confron-
tations» et les possibilités qu'il 
puisse exister une puissance oc-
culte à l'origine de la perception 
que nous pouvons avoir du phéno-
mène ovni. La seconde interpelle 
Jean-Pierre Petit sur ses récentes 
révélations (Paris Match, 12 dé-
cembre 1991). Rien de neuf : le 
chercheur maintient son cap. 

Sur minitel ? 
36.15. 

SOS OVNI 
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USA 

Dans Orbiter, excellent bulle-
tin ufologique américain (n° 32, 
septembre-octobre 1991), Jim Me-
lesciuc, l'éditeur, revient sur une 
photo montrée par le Dr Marina 
Popovich, colonel de l'Armée de 
l'Air soviétique, dans une émis-
sion de CBS datée du 27 mai 
1991. Cette photo censée mon-
trer un cigare volant filmé par la 
sonde Phobos 2, ne serait que le 
résultat, selon Melesciuc, de la 
méthode de prise de vues du 
Termoskan, l'appareil qui fit un 
panoramique bord à bord de la 
surface de Mars, avant de tom-
ber en panne. Il s'agirait d'un 
banal effet d'optique. Quant à la panne elle-même, loin d'être mystérieuse comme voulaient le faire croire 
certains, elle ne serait due, toujours selon l'auteur, qu'a la piètre fabrication de la sonde, telle qu'elle fut 
décrite par Roald Z. Sagdeev, directeur scientifique de la mission Phobos lui-même. 

Pologne 
E ton n an te petite revue que «UFO» 
(anciennement «NOL») (1ère an-
née, numéros 3 et 4, 2ème année, 
numéros 1 et 2) qui contraste avec 
les revues arrivant généralement 
des pays de l'Est : couverture cou-
leur, photos, 80 pages, pour un 
tirage qui doit être certainement 
assez important Au sommaire, des 
cas et enquêtes de Pologne, des 
traductions des articles retentis-

sants parus ailleurs (MJ12, cras-
hes, historique de l'ufologie sovié-
tique, la vague française de 1954, 
etc.), avec, une excellente initia-
tive à reprendre en Europe Occi-
dentale, une fiche-page par numé-
ro, présentant un chercheur polo-
nais. 

Mais aussi : 

Giornale dei Misteri, n° 240, octo-
bre 1991, n° 241, novembre 1991, 
n° 242, décembre 1991 et n° 243, 
janvier 1992 (une rencontre du 
troisième type avec traces, le 26 
avril 1984 dans la région du Mont 
San Antonio (province de Nuoro), 
réfutation en 18 points de l'hypo-
thèse de la manoeuvre militaire 
formulée, à l'occasion d'une con-
tre-enquête, par R.E. Banchs à 
l'encontre du cas célèbre de Tran-
cas (Argentine, 21 octobre 1963), 
une réfutation du capitaine de fré-
gate argentin Daniel Alberto Pé-
risse, ovnis en Yougoslavie, mini-
vague sur le Lac de Lésina, une 
nouvelle rubrique ufologique gé-
rée par nos amis du CISU, 
etc.(Italie) • Dornier Post, 3/91 
(Allemagne) • Quest Internatio-

nal, vol 10, n° 5, 1991 (un article 
sur la controverse du visage de 
Mars, sur les cercles, sur une va-
gue au-dessus du Pays de Galles 
et... beaucoup de pubXGrande-
Bretagne) • NUFOC, n° 7, octobre 
1991 (selon ce numéro, la vidéo 
prise par Patrick Vidal - du groupe 
EURUFON - pourrait bien être un 
aéronef conventionnel) (Belgique) 
• Mufon UFO Journal, n° 281, 
septembre 1991, n° 282, octobre 
1991 et n° 284, décembre 1991 
(USA) • Ruh ve Madde, 1991 
(Turquie) 3 Investigation Ovni, n° 
2, octobre 1991 (Espagne) D Circu-
laire du CNEGU, n° 1, novembre 
1991 (France) • Magonia, n° 41, 
novembre 1991 (toujours d'inté-
ressantes idées. ..XGrande-Breta-
gne) • Journal of Meteorology, vol 
16, n° 162, octobre 1991 et n° 163, 
novembre 1991 (Grande-Bretagne) 
H La Ligne Bleue survolée, année 
1991 (le bulletin du Cercle Vosgien 
Lumières Dans La NuitXPrance) 
• Quatrième Dimension, n° 9 (avec 
notamment un article sur les cer-
cles anglais) et 10, 1991 (URSS) 
• CENAP Report, 10/91, n° 188 
(Allemagne) • Northern UFO 
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News, n° 150, août 1991 et n° 151, 
octobre 1991 (Grande-Bretagne) • 
Just Cause, n° 29, septembre 1991 
(USA) • The Australien UFO Bul-
letin, septembre 1991 (Australie) 
O Bulles (Bulletin de liaison pour 
l'étude des sectes - une excellente 
lecture pour tout savoir sur les 
vendeurs de rêve), n° 29, 30, 31, 
1er, 2ème, 3ème trimestre 1991 
(France) • Inforespace, n° 81, oc-
tobre 1991 (hors des triangles... 
point de salut !) (Belgique) O Cua-
dernos de Ufologia, n° 11, 1991 
(comme à l'accoutumée, superbe 
travail de nos amis espagnols. Plein 
à craquer d'infos et d'articles) 
(Espagne) O Notizie UFO, n° 35, 
août 1991 (de nos collègues du CISU 
qui ont pris beaucoup, beaucoup 
de retard dans l'édition de leur 
revue) (Italie) • 

Bloc-notes (suite) 
X Le deuxième volume de «The 
UFO Encyclopedia» est annoncé 
pour le mois de février aux Etats-
Unis. Il s'agit d'un ouvrage en trois 
volumes rédigé par Jérôme Clark 
(rédacteur du International UFO 
Reporter) dont le premier, sous-
titré «Les ovnis dans les années 
Quatre-vingt» (234 pages) et le 
second «L'émergence d'un phéno-
mène» (450 pages) devrait être très 
complets. Il devrait vous en coûter 
(tout de même !) 430 francs le 
volume. Renseignements : Omni-
graphics Inc. Penobscot Building -
Détroit, MI 48226, USA 

X Réédition, aux éditions du Ro-
cher, du premier livre paru en 
France sur l'affaire UMMO, c'était 
en 1984, sous la plume de l'ufolo-
gue espagnol Antonio Ribera et 
l'ouvrage s'intitulait «Ummo, le 
langage extraterrestre». Pour la 

circonstance, il a été baptisé "Les 
extraterrestres sont-ils parmi nous 
? Le véritable langage Ummo". On 
apprend dans la préface de l'édi-
teur que la justice a été saisie, 
après que le magazine VSD et deux 
livres (il s'agit bien sûr de ceux de 
Jean-Pierre Petit et Martine Cas-
tello) aient prélevé sans autorisa-
tion d'importants éléments à la 
première édition du livre du Ro-
cher. 

X Errata. Phénomèna n° 6, page 
14, colonne a, ligne 11, lire «tracé 
200 cercles» et non «tracé 800 cer-
cles». On remarquera, au passage, 
qu'il manque donc 1800 cercles au 
tableau de chasse des «papys far-
ceurs». De même, il ne s'agissait 
pas des cinquièmes, mais bien des 
sixièmes Rencontres de Lyon (page 
23). Nos lecteurs les plus fidèles 
auront rectifié d'eux-mêmes. 

En France et dans le Monde 
Savoie 

SOS OVNI - 27/11/1991. Un gar-
dien s'affairant à sortir les poubel-
les d'un immeuble à Courchevel a 
pu apercevoir, le 27 novembre 
dernier, aux environs de 19h00, un 
étrange phénomène situé plein 
nord. Il ressemblait à une très grosse 
étoile qui, tout en restant vers le 
nord, se livra, durant 10 minutes, 
à un étrange ballet avant de dispa-
raître instantanément. Des vérifi-
cations auprès du contrôle aérien 
n'ont pas permis de découvrir quoi 
que ce soit d'anormal. 

Sud-Ouest 

Sud Ouest et SOS OVNI - 30/11/ 
1991. M.G. regagne son domicile 
au volant de sa voiture, le 28 no-
vembre. Il est 22h30 et il roule sur 
la rocade sud de Bordeaux. Il vient 
de pénétrer sur l'autoroute A63 en 
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direction de Bayonne lorsqu'il 
aperçoit, à gauche du parebrise, 
un gros point lumineux blanc, 2 à 3 
fois supérieur à la taille d'un feu 
d'avion. Le phénomène semble assez 
bas en altitude et se déplace à une 
vitesse constante du sud-est vers 
le nord-ouest avec une élévation 
d'environ 20 à 25° au-dessus de 
l'horizon. Alors que ce phénomène 
vient juste de passer au-dessus de 
l'A63, apparaît une «fumée» ou 
traînée blanche derrière la source 
lumineuse qui se fragmente en deux 
morceaux dont l'un se fragmente-
ra à nouveau. Les trois sources 
lumineuses disparaissent simul-
tanément. L'observation a duré une 
vingtaine de secondes. D'après les 
premières vérifications de notre 
correspondant sur place, Jean-
Pierre Ségonnes, il est plus que 
problable qu'il puisse s'agir d'une 
rentrée atmosphérique. 

Var 

SOS OVNI - 2/12/11991. Michel 
Figuet, représentant SOS OVNI 
pour le Var nous fait savoir qu'un 
phénomène lumineux a été obser-
vé, traversant le ciel, le 2 décem-
bre dernier à 18hl5. Le phéno-
mène, qui se dirigeait du nord vers 
le sud fut observé par plusieurs té-
moins sous la forme d'un oeuf 
orangé. 

Une observation ? 
Un témoignage ? 
Un seul numéro : 

(16)42.20.18.19. 
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Vous dites ? 
Nous nous réservons 
le droit de raccourcir 
ou de modifier les let-
tres en fonction des 
impératifs de publica-
tion et de mise en 
page, étant entendu 
que tout sera fait pour 
préserver la pensée 
originale de l'auteur. 
Les lettres anonymes 
ne seront pas pu-
bliées. 

Suite à la publication dans Phénomè-
na n° 5 d'un courrier privé (non destiné 
à publication en rubrique courrier des 
lecteurs) et aux commentaires faits par 
la rédaction, il m'est nécessaire de clari-
fier certains points : 

a/ La question posée à SOS OVNI sur les 
cas lui parvenant avait pour but de faire 
réfléchir au rendement de la démarche 
et de savoir le taux ovni/ovi et de cas 
enquêtes. Nous n'avons pas eu le plai-
sir, ni vous, ni moi, d'avoir une réponse 
claire dans le commentaire, 
b/ Pour ce qui est des «figurants» (sic), 
examinons leur participation aux cinq 
numéros de P h é n o m è n a . Renaud Ma-
rhic est n° 1 avec 114,5 colonnes de texte 
signé, Perry Petrakis n° 2 avec 62 colon-
nes, et les huit autres auteurs se parta-
gent 8,5 colonnes. Revue d'information 
soit mais qui ne fait guère dans le plura-
lisme. 
c/Je n'ai jamais écrit que la publication 
des propos de J. Velasco n'avait «rien 
d'intéressant». Seulement que le sens 
critique semblait manquer singulière-
ment face à ses propos, comme souvent 
face à des pontes de congrès ou célébri-
tés ufologiques. Il en va tout autrement 
pour d'autres, ufologues moins in-
fluents, envers qui la critique se ré-
veille. Je trouve cela regrettable, 
d/ Un courrier recommandé au SEPRA 
n'a reçu aucune réponse. Suis-je pour 
cela un mal-poli ou simplement n'ai-je 
pas le privilège, comme bien d'autres, 
d'être dans le carnet téléphonique de M. 
Velasco (voir n° 4, p. 15, encadré) ? 

e/ Venons-en à 1"affaire de l'accéléra-
tion". Le ton de la rumeur utilisé par 
Renaud Marhic à mon égard dans le n° 
4, page 17, col. c, a motivé mon courrier. 
C'était là l'occasion d'avoirenfinune ar-
gumentation franche, claire et écrite de 
sa part. Nous l'avons lue. Malheureuse-
ment elle est erronée sur de nombreux 
points : 

- Le temps de 1,5s est pris arbitraire-
ment et sort d'on ne sait quel Lock-On. 
D y en eut trois. La séquence utilisée 
pour calculer les 40G (SOBEPS) dure 
20s; elle fut diffusée sur TPI (et FR3) 
durant 10s en temps réel (ce que contes-
tait aussi R.M.). 
- La force Aérienne Belge n'a à ma 
connaissance pas reconnu avoir elle-
même calculé 40G et vous constaterez 
que cette valeur ne se retrouve nulle 
part dans les 492 pages du livre de la 
SOBEPS... 
- La formule fournie par l'expert est 
incorrecte puisque non vectorielle 
- Calculer une accélération «moyenne» 
sans tenir compte (ou sans connaître) 
des directions de mouvement, des pa-
liers d'altitude ou de la position dans 
l'espace est une absurdité. M. Daéron, 
qui me critique à ce sujet, ne s'en prive 
pourtant pas. Cest lui l'expert. 
- Le calcul effectué, à ma demande, par 
L. Brenig donnait comme valeur 810G 
et pas 920. 
- Je savais pertinemment que les 4,4G 
étaient erronés puisqu'à leur suite 
j'écrivais que TOUT calcul de ce type est 
juste mais absurde. R.M. devrait mieux 
lire mon courrier. 
- Si le fait d'utiliser 1725s est une erreur 
de ma part, pourquoi L. Brenig ne con-
teste-t-il pas les calculs de son collègue 
physicien A.Meessen basés sur 17308 
(Vague d'ovnis sur la Belgique, p.394) ? 
Un minimum de cohérence et d'équité 
serait souhaitable pour être crédible. 
- Le temps d'affichage réel dont parle L. 
Brenig est une chose que je connais 
depuis longtemps. Je le questionnais lui 
et A. Meessen en octobre et novembre 
1990 pour en avoir la valeur exacte. 
Personne ne sut répondre et l'on me 
promis une information que je n'obtins 
jamais. J'estimais alors ce temps à 0,6a. 
Ce qui avec les calculs très «moyens» de 
M. Daéron donnerait 72G 1 
- Force est de constater que ces 40G sont 
très suspects, ce que j 'ai toujours voulu 
faire entendre, mais personne ne bou-
gea lorsqu'un autre expert en aéronau-
tique M. J .P. Petit s'en empara sans 
vérification sérieuse pour étayer la 
thèse E.T. 

- Sachant que l'ordinateur reçoit, cal-
cule les données trop vite pour que l'oeil 
humain suive, il me semble logique de 
penser que le temps réel soit de l'ordre 
du 171000s ce qui nous amène à des 
valeurs d'un ou plusieurs milliers de GI 
CQFD. Mais le secret militaire tombe à 
pic pour ne pas faire de vague dans la 
vague. 

Etant forcé sur demande de la rédac-
tion, de m'exprimer succinctement sur 
ce sujet, j 'invite le lecteur à me contac-
ter. Les preuves de mes dires, accumu-
lées avec «grande persévérance», sont 
disponibles. Merci à la rédaction de 
m'avoir permis de démontrer la raison 
de mes doutes en s'efforçant de prouver 
le contraire. Mes positions sont-elles 
«caduques» et «péremptoires» ou y au-
rait-il des personnes qui aiment se voi-
ler la face devant des détails, faits ou 
comportements bizarres et révéla-
teurs ? 

Eric Maillot 
Monthermé 

Dans l'édito de nôtre n° 4, nous écri-
vions : "N'hésitez surtout pas à nous faire 
part de vos suggestions ou commentaires, nos 
colonnes sont les vôtres ", or la lettre de M. 
Maillot commençait par : "Puisque dans 
Phénomèna, les suggestions et commentaires 
des lecteurs sont souhaités, voici donc les 
miens (...)". Les phrases du style : "(...)le 
sens critique semblait manquer singulière-
ment faceà ses propos (...) ", auraient, à elles 
seules justifiées la non publication de 
cette lettre car les allusions sont "singuliè-
rement" diffamantes. Mais ce pluralisme 
qui nous fait tant défaut... nous y tenons. 
En fait, la publication de ce droit de ré-
ponse, exigée par M. Maillot en vertu de 
la loi sur la presse, précise le niveau du 
débat, le ton et les arguments de cette 
lettre se suffisent à eux-mêmes. Nous 
devons cependant apporter encore trois 
dernier commentaires. Il ne s'agit en au-
cun cas d'une volonté de notre part 
d'avoir le dernier mot. Plus simplement, 
puisque la publication de ce texte nous 
est imposée, nous ne pouvons prendre la 
responsabilité de ne pas informer nos 
lecteurs, en particulier ceux qui ne sont 
pas au fait de ce débat, de ce qui suit : 

1) M. Maillot entretient la confusion en 
laissant croire que dans l'affaire des dé-
tections du 31 mars 1990, SOS OVNI dé-
fend l'hypothèse du phénomène extraor-
dinaire alors que lui peut prouver que 
rien ne l'étaye. La situation est toute 
autre : SOS OVNI s'est bien gardé de 
prendre position sur la nature réelle des 
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détections du 31 mars. Nos articles à ce 
sujet sont là pour le démontrer. Nous ne 
sommes intervenus que pour signaler 
que ceux qui prétendaient (il s'agit bien 
ici d'un pluriel et si M. Maillot s'est senti 
particulièrement visé, il semble ignorer 
que M.H.V. Kampen s'essaya aussi à des 
"calculs"...) apporter des éléments relati-
visant l'affaire du 31 mars n'apportaient 
en fait rien d'autre que leurs propres er-
reurs de calcul et de jugement 
2) On constate que M. Maillot refuse tou-
jours de faire appel à des spécialistes et ne 
fait confiance qu'à ses propres raisonne-
ments. 
3) On note enfin que M. Maillot soulève 
dans ses courriers successifs un nombre 
suffisamment élevé de points pour être 
sûr que ses contradicteurs ne répondront 
pas à tous. Examinés un à un pourtant, ces 
points révèlent une grande méconnais-
sance du dossier. Exemples : 

- Le Colonel De Brouwer a bien parlé 
d' "accélérations de l'ordre de 30/40 C " dans 
une interview d'FR3 diffusée en juillet 
1990. 
- Dans ce même reportage d'FR3, il était 
indiqué à propos des images de l'écran 
radar F16 qui défilaient à l'écran "au ra-
lenti, on observe la trajectoire de l'objet (...) ". 
Ce qu'ignore M. Maillot qui a travaillé sur 
un document de seconde main : le même 
film diffusé par TF1 sans cette précision 
sur le ralenti. 
- Le calcul de M. Daéron n'est pas incor-
rect. Il suppose simplement une trajec-
toire linéaire (rectiligne à pente constante 
par rapport au sol) du phénomène, ce qui 
équivaut à une écriture vectorielle. Répé-
tons le, il n'était pas question de prouver 
une accélération extraordinaire mais de 
retrouver le calcul utilisé par les militai-
res belges de la Force Aérienne et qui s'op-
pose à ceux, faussés, de M. Maillot 

La rédaction 
•trirtr 

Bravo pour votre dernier né (le n° 6). Je 
me permettrais toutefois de contester 
la façon dont Renaud Marhic traite le 
problème des mutilations animales, en 
écrivant, page 12 : «Nous n'avons pas lu 
à ce jour d'enquêtes dignes de ce nom, 
permettant d'établir un lien indiscuta-
ble entre ovnis et mutilations». 

Ce n'est pas parce que Renaud n'a pas lu 
de tels écrits, qu'il faut trancher comme 
il le fait. D'autres chercheurs que lui en 
ont lu, mais, pour ce faire, il aurait fallu 
qu'il se procure les éléments suivants : 

l).An Alien Harvest, de Linda Moulton 

Phénomèna 
Howe, P.O. Box 538, Huntington Val-
ley, PA, 19006-0538, USA (édité en 
1989). 

2).UFO Magazine, vol 5, n° 4,1990,1800 
S. Robertson Blvd., Box 355, Los An-
geles, CA 90035. 

3).MUFON 1991 International Ufo 
Symposium Proceedings, 103 Old-
townerd, Seguin Texas, 78155-4099. 

La source n° 1 divulgue l'enquête sur 
l'abductee (enlevée par des ET, ndlr) 
Judy Doraty, qui a affirmé sous hyp-
nose avoir vu un veau soumis à une 
sorte de vivisection à bord d'un ovni par 
deux petits humanoïdes macrocépha-
les. 

La source n° 2 publie un texte de Linda 
Moulton-Howe avec des analyses faites 
sur des échantillons de tissus d'ani-
maux mutilés, prélevés à l'endroit des 
incisions faites par les mutilateurs, et 
qui révèlent de nombreux facteurs 
d'étrangeté. 

La source n° 3 reprend l'intervention du 
Dr. John H. Altshuler, qui travaille en 
collaboration avec Linda Moulton 
Howe, et qui révèle des données scienti-
fiques de haut niveau sur les analyses 
de ces mêmes tissus, qui éliminent tou-
tes les explications qui ont été avancées 
pour justifier les mutilations animales. 
Le Dr. Altshuler conclut ainsi en fin de 
son texte : 

«Le fait que ces bêtes soient découvertes 
dans des régions isolées, loins de traces 
humaines ou animales, hors des routes 
et loin des autoroutes, quelques heures à 
peine après avoir été vues vivantes et à 
des moments où l'on observe d'étranges 
phénomènes aériens, tend à démontrer 
que des facteurs extraterrestres dussent 
être considérés comme une explication 
plausible au nombre, sans cesse crois-
sant, de ces mutilations inexpliquées". 

Dans mon troisième bouquin, en prépa-
ration, je ferai une mise au point sur les 
mutilations de bétail qui continuent. 

Jean Sider 
Clichy 

•trirk 

C'est avec surprise mêlée d'une cer-
taine crainte que j'ai trouvé dans le 
numéro 6 de Phénomèna une des pho-
tos de mutilation de bovin, dite «chirur-
gicale», reproduite dans mon livre Le 
Grand Carnage, paru chez Carrère en 
1986. Il s'agit d'un cliché dont j'ai acheté 

les droits de reproduction à Colman S. 
VonKeviczky, de l'ICUFON; or le Ma-
jor, si sympathique au demeurant, est, 
croyez-moi, fort âpre au gain lorsqu'il 
s'agit de négocier ce genre de document. 
J'espère qu'il ne nous demandera pas 
des comptes... 

En tout cas, pour ma part, je ne saurais 
tirer quelqu'avantage de cette repro-
duction étant donné que mon livre est, 
depuis longtemps, épuisé et qu'il n'est 
pas envisagé de le réimprimer. Votre 
citation en référence prouve en tout cas, 
à ma grande satisfaction, qu'il n'est pas 
passé totalement inaperçu des ufolo-
gues comme l'avait écrit très civilement 
un vociférateur bien connu des «noctilu-
ques»... 

Mon livre, pour grand public, ne leur 
était d'ailleurs aucunement destiné fai-
sant une part égale aux diverses inter-
prétations, ce qui m'avait d'ailleurs 
posé problème au moment de trouver 
un éditeur. Je me suis refusé à rallonger 
la partie consacrée à la thèse ovni. Je ne 
regrette rien aujourd'hui car je vous 
rejoins pleinement lorsque vous dites 
qu'aucune enquête digne de ce nom n'a 
permis d'établir un lien indiscutable 
entre les ovnis et les mutilations. Et 
cela malgré la belle campagne médiati-
que de la chère Linda Moulton Howe... 

Présentement, et à la lumière des rap-
ports en ma possession (50 cas en 1987, 
30 en 1988, 150 en 1989, 50 en 1990, 20 
en 1991), on peut dire qu'on en est à la 
phase «résiduaire»; c'est pourquoi j'op-
terais personnellement aujourd'hui 
pour la thèse sociopsychologique telle 
que formulée dans la conclusion de 
l'étude de James R. Stewart, de l'Uni-
versité du Sud Dakota : les morts natu-
relles n'étant pas couvertes par la plu-
part des assurances, certains fermiers 
auraient trouvé momentanément l'as-
tuce de simuler des actes de vandalisme 
en mutilant les animaux morts. Et les 
boucs-émissaires extra-terrestres au-
raient fait le reste... avec l'aide de cer-
tains prédateurs et de quelques satanis-
tes, comme en août dernier en Arizona. 

Michel Granger 
Chalon-sur-Saône 

Ce qui nous donne la possibilité de re-
préciser nos sources. La photo en ques-
tion était parue dans : Le Grand Carnage, 
Michel Granger, Vertiges/Carrère Edi-
teur dans la collection "Connaissance de 
l'Etrange", Paris, 1986. 

La rédaction 
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DISTRIBUTION EXCLUSIVE POUR LA FRANCE 

Vous l'attendiez ? 
Il est enfin là ! 

L'ouvrage de la Société Belge d'Etude des Phénomènes 
Spatiaux, que nous avions maintes fois évoqué dans 

nos colonnes, vient de paraître. Il s'intitule : 

VAGUE D'OVNIS SUR LA BELGIQUE 
UN DOSSIER EXCEPTIONNEL 

(COLLECTIF) 

Un ouvrage qui fera date dans l'histoire de l'ufologie. Plus de 500 pages abondam-
ment illustrées (plus de 200 illustrations dont certaines en couleur) consacrées à l'une 
des vagues les plus étranges de ces dernières décennies, avec analyses, commentaires 
et enquêtes de nos collègues belges. 

N'hésitez pas à commander dès aujourd'hui cet ouvrage exceptionnel car son tirage, 
entièrement pris en charge par la SOBEPS est limité. SOS OVNI est par ailleurs le 
seul distributeur pour la France. Aussi... vous ne le trouverez pas ailleurs. 

Q Je commande l'ouvrage "Vague d'ovnis sur la Belgique - Un dossier exceptionnel" au prix de 180 
francs + 20 francs de participation pour port et emballage (pas de contre-remboursement). Vous 
trouverez donc, ci-joint, la somme de 200 francs. L'ouvrage est à expédier à l'adresse suivante 

Nom 

Adresse 

A découper (ou . recopier) et . expédier ivec votre règlement « 906 OVNI, BP. 324 -13611 Abc-en-Provence CMex 1 France 

(Attention :en cas d'abonnement, de réabonnement ou de commande, merci d'établir un chèque à part 
pour le présent ouvrage) 


